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Le samedi 14 décembre, au lendemain des attentats de paris, près de 9 500 personnes se sont présentées partout en France pour donner leur sang, un geste simple qui permettait à chacun de se sentir utile. Au-delà de cet élan sans précédent, la mobilisation doit se poursuivre car l’établissement français du sang doit pouvoir, plus que jamais, faire face à toute situation d’urgence. Or les produits sanguins ont une durée de vie courte : 42 jours pour les globules rouges et seulement 5 jours pour les plaquettes.
Pour pouvoir donner son sang, il faut d’abord peser  plus de 50 Kg, n’avoir jamais été transfusé, être majeur et avoir moins de 71 ans. Avant le don, un entretien médical avec un docteur du centre de transfusion permet de savoir si vous êtes apte au don ou momentanément ajourné. Par exemple, il faut respecter un délai de :
· 4 mois après un tatouage, un piercing, une intervention chirurgicale ou un voyage dans certains pays (se renseigner au 05.45.91.46.44)
· 14 jours  après la fin d’un épisode infectieux
· 7 jours après la fin d’un traitement aux antibiotiques, des soins dentaires (sauf carie)
Donner son sang est-il dangereux ? NON
· Le matériel utilisé, stérile, est à usage unique
· Quelques heures suffisent pour reconstituer le volume sanguin
· Après le don, une collation offerte par l’amicale offre un moment de récupération
· En cas d’anomalies dans les examens biologiques du sang, le donneur est personnellement et confidentiellement  averti par le centre de transfusion.
IL N’EXISTE PAS DE PRODUIT DE REMPLACEMENT DU SANG
Collectes 2016 : Anais (23 février), Tourriers (10 mai), Marsac (12 juillet), Vars (15 septembre), St-Amant de Boixe (2 décembre)
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